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PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK 
No DU DOSSIER                 

 
 
 
 
 

 
Loi sur les relations industrielles 

(L.R.N.-B., chap. I-4) 
 

PLAINTE PRÉSENTÉE À LA COMMISSION DU TRAVAIL DE L'EMPLOI 
 RELATIVEMENT À L'ÉTAT FINANCIER 

 
Entre: 
 
 
 
 

le demandeur, 
 

-et- 
 
 
 
 
 

le défendeur. 
 
 
Le demandeur adresse à la Commission du travail de l'emploi une plainte portant que le défendeur ne lui a pas remis, à sa demande, une copie, 
certifiée conforme par son trésorier ou par un autre fonctionnaire responsable, de l'état financier vérifié de ses affaires à la fin de sa dernière 
année financière comme le prescrit le paragraphe 139(4) de la loi. 
 
 
Déclarations du demandeur: 
 
1. a) Adresse du demandeur aux fins de signification: 
 
 
 
 
 
 
 b) Adresse du défendeur: 
 
 
 
 
 
 
2. Le demandeur est membre de l'organisation du défendeur. 
 
3. Nom et adresse du trésorier ou autre fonctionnaire du défendeur chargé de la manipulation et de l'administration des fonds: 
 
 
 
 
 
 
 
 
4. Déclarations relatives aux efforts faits par le demandeur pour obtenir du défendeur une copie de son état financier vérifié: 
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5. Autres déclarations pertinentes: 
 
 
 
 
 
 
 
6. Pages additionnelles annexées 
 
 a) Nombre de pages: 
 
 
 
 b) Numéros faisant l'objet de renseignements complémentaires: 
 
 
 
 
Fait à                                                              , le                                                   20           . 
 
 
 
 
 
 
  

 (signature et fonctions)                
 
 
 
 
 
  

 (signature et fonctions)                
 
 
 
N.B. La présente formule doit être remplie et signée conformément aux dispositions de la loi et des règles de la Commission. 
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